
fâcheux sur les compagnies canadiennes ou leur admini-

stration qui, du reste, n'ont besoin des éloges de per-

sonne. Je rappelle simplement ce fait pour constater

que, les dépôts qu'on exige des compagnies américaines

étant plus élevés que ceux qu'on impose aux compagnies

canadiennes, nos détenteurs de polices 3e trouvent avoir

un avantage très appréciable.

Le peuple canadien nous a donné sa confiance et son

patronage et nous lui en avons montré notre gratitude

en contribuant à l'embellissement de cette superbe ville

par l'érection d'un édifice qui est notre demeure au

Canada et qui pour vos habitants doit être une preuve

irréfutable de notre confiance dans le développement et

la prospérité de Montréal. Il nous eut été difficile de

mieux démontrer que vos intérêts sont aussi les nôtres.

Nous sommes fiers de notre édifice et je sais que tout

Canadien qui s'intéresse à la prospérité de cette ville

et de ses habitants ne craint pas de dire que notre Com-

pagnie a plus fait pour eux que toute autre corporation

indigène ou étrangère.

Après cette revue sommaire de vos affaires cana-

diennes, occupons-nous un peu de l'ensemble de nos

opérations. Que nous réserve l'avenir? Comment

pouvons-nous apprécier ses résultats ? Par le passé ?

Voyons alors ce qui a été fait. Des rapports que 29

compagnies d'assurance sur la vie ont envoyé, le 31


